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Décret du
Modifiant les exigences de performance énergétique et environnementale des constructions de bâtiment en France métropolitaine
NOR : VLOL2600624D
Publics concernés : maîtres d'ouvrage, maîtres d'œuvre, constructeurs et promoteurs, architectes, bureaux d'études thermique et environnement, économistes du bâtiment, contrôleurs techniques, entreprises du bâtiment, industriels des matériaux de construction et des systèmes techniques du bâtiment, fournisseurs d'énergie, en France métropolitaine.
Objet : Modification des niveaux d'exigences sur les caractéristiques énergétiques et environnementales et la performance énergétique et environnementale des constructions de bâtiments ou parties de bâtiments, provisoires ou non, listées ci-après : maisons individuelles ou accolées, logements collectifs, bureaux, enseignement primaire ou secondaire, d'enseignement et de recherche, hôtels, établissements d'accueil de la petite enfance, restaurants, commerces, vestiaires seuls, établissements sanitaires avec hébergements, établissements de santé, aérogares, bâtiments à usage industriel et artisanal et établissements sportifs.
Entrée en vigueur : ces exigences s'appliquent à compter du 1er juillet 2026 
Application : le présent décret est pris pour application de l’article L. 171-1 du code de la construction et de l’habitation.



Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de la Ville et du Logement,
Vu la directive (UE) 2024/1275 du parlement européen et du conseil du 24 avril 2024 sur la performance énergétique des bâtiments, notamment son article 4 ;
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment son article L. 171-1 et ses articles R.172-3 et R.172-4 ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de la construction et de l'efficacité énergétique en date du XXXX ;
Vu l'avis du Conseil supérieur de l'énergie en date du XXXX ;
Vu les avis du Conseil national d'évaluation des normes en dates du XX et YY ;
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du XX au YY, en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement ;
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,


Décrète :
Article 1er
Au premier alinéa de l’article R. 172-3 du code de la construction et de l’habitation, les mots : « 50 m² et pour les extensions de bâtiments d’une surface inférieure à 150 m² » sont remplacés par « 50 m², pour les extensions de bâtiments d’une surface inférieure à 150 m², ainsi que pour les surélévations de bâtiments d’une surface inférieure à 150 m² ou d’une surface inférieure à 30% de la surface de référence du bâtiment existant. ».

Article 2
L'annexe à l'article R. 172-4 du même code, dans sa version en vigueur au 1er mai 2026, est ainsi modifiée :

I.- A la fin du chapitre Ier sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« XII. – La surface d’agrément extérieur, pour les logements collectifs, notée Sagrément, est la surface cumulée des balcons, des loggias et des terrasses en épannelage du bâtiment ou partie de bâtiment. Les toitures terrasses, terrasses de rez-de-chaussée et coursives d’accès extérieur ne sont pas incluses dans cette surface.
« XIII. – La hauteur sous plafond moyenne du bâtiment ou de la partie de bâtiment, notée HSPmoy, est la hauteur sous plafond moyenne pondérée par la surface. Sont exclues du calcul les surfaces avec plafond cathédrale et les surfaces en contrebas d’une mezzanine. » ;

II.- Le I du chapitre II est modifié comme suit :

1° Au deuxième alinéa, après les mots : « + Mbsurf_tot + Mbbruit », sont ajoutés les mots : « + MbHSP » ;

2° Après le neuvième alinéa, est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« MbHSP : coefficient de modulation selon la hauteur sous plafond moyenne des étages » ;

III.- Le II du chapitre II est modifié comme suit :

1° Au deuxième alinéa, après les mots : « + Mcsurf_tot + Mccat », sont ajoutés les mots : « + McHSP) » ;

2° Au troisième alinéa, après les mots : « + Mcsurf_tot + Mccat », sont ajoutés les mots : « + McHSP) » ;
3° Au quatrième alinéa, après les mots : « + Mcsurf_tot + Mccat », sont ajoutés les mots : « + McHSP) » ;

4° Après le onzième alinéa, est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« McHSP : coefficient de modulation selon la hauteur sous plafond moyenne des étages. »

IV.- Le III du chapitre II est modifié comme suit :

1° Au deuxième alinéa, après les mots : « + Mipv + Mided », sont ajoutés les mots : « + Miagrément_ext + Mi_HSP + Miclim_RCU » ;

2° Après le douzième alinéa, sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :
« - Miagrément_ext : coefficient de modulation selon la surface d’agrément extérieur (balcons, loggias) du bâtiment ou de la partie de bâtiment, pour les logements collectifs et hôtels ;
« - Mi_HSP : coefficient de modulation selon la hauteur sous plafond moyenne des étages ;
« - Miclim_RCU : coefficient de modulation selon la présence ou non d’un système de climatisation centralisé, pour les bâtiments raccordés à un réseau de chaleur urbain classé ; »

3° La phrase « La modulation Misurf est déterminée, pour chaque usage de bâtiment, en fonction de la somme des surfaces des parties de bâtiment de l'usage considéré. » est supprimée.

V.- Le I du chapitre III est modifié comme suit :

1° A la fin du 1 du I, sont ajoutés les alinéas suivants :
« Le coefficient MbHSP de modulation du Bbio_max prend les valeurs suivantes :
	Hauteur sous plafond
	Surface de référence
	MbHSP

	Si 
	Toutes
	

	Si m
	≤ 150 m²
	

	
	> 150 m²
	


»

2° A la fin du 2 du I sont ajoutés les alinéas suivants :
« Le coefficient de modulation MbHSP de modulation du Bbio_max prend les valeurs suivantes :
	Hauteur sous plafond
	MbHSP

	Si 
	

	Si HSPmoy > 2,5m
	/1,5


»

VI.- Le II du chapitre III est modifié comme suit :

1° A la fin du 1 du II sont ajoutés les alinéas suivants :
« Le coefficient McHSP de modulation de Cep, nr_max, Cep_max et Icénergie_max selon la surface moyenne des logements du bâtiment ou de la partie de bâtiment prend les valeurs suivantes :
	Hauteur sous plafond
	Surface de référence
	McHSP

	Si 
	Toutes
	

	Si 
	
	/2

	
	> 150 m²
	/4


»

2° A la fin du 2 du II sont ajoutés les alinéas suivants :
« Le coefficient McHSP de modulation de Cep, nr_max, Cep_max et Icénergie_max selon la surface moyenne des logements du bâtiment ou de la partie de bâtiment prend les valeurs suivantes :
	Hauteur sous plafond
	McHSP

	Si 
	

	Si m
	/4


»

VII.- Le III du chapitre III est modifié comme suit :
1° Après le premier tableau est ajoutée la phrase suivante :
« Par dérogation, pour les immeubles de grande hauteur au sens de l’article R. 146-3 du code de la construction et de l’habitation, en 2028, la valeur de Icconstruction_maxmoyen est fixée à 95% de la valeur indiquée dans la 3ème colonne ; en 2031, la valeur de Icconstruction_maxmoyen est fixée à 95% de la valeur appliquée en 2028. »

2° Au 1 du III, après le septième alinéa, sont ajoutés six alinéas ainsi rédigés :
« Le coefficient Miagrément_ext de modulation de Icconstruction_max selon la surface d’espaces extérieurs du bâtiment ou de la partie de bâtiment Sext prend les valeurs suivantes :
« 
« Le coefficient MiHSP de modulation de Icconstruction_max selon la hauteur sous plafond moyenne du bâtiment ou de la partie de bâtiment prend les valeurs suivantes :
« 
	Hauteur sous plafond
	MiHSP

	Si 
	

	Si m
	



« Le coefficient Miclim_RCU de modulation de Icconstruction_max selon la présence ou non d’un système de climatisation centralisé, pour les bâtiments raccordés à un réseau de chaleur urbain classé, prend la valeur suivante :
« 
	
	Miclim_RCU

	Si raccordement à un réseau de chaleur urbain classé et présence d’un système de climatisation centralisé
	

	Sinon
	


 » ;

3° Au 2 du III, après le septième alinéa, sont ajoutés huit alinéas ainsi rédigés :
« Pour les immeubles de grande hauteur au sens de l’article R. 146-3 du code de la construction et de l’habitation, le coefficient Misurf_tot prend la valeur suivante :
« 
 « Le coefficient Miagrément_ext de modulation de Icconstruction_max selon la surface d’espaces extérieurs du bâtiment ou de la partie de bâtiment Sext prend les valeurs suivantes :
« 	
	Surface de référence du bâtiment
	Miagrément_ext

	Si 
	

	Si 
	



« Le coefficient MiHSP de modulation de Icconstruction_max selon la hauteur sous plafond moyenne du bâtiment ou de la partie de bâtiment prend les valeurs suivantes :
« 
	Hauteur sous plafond moyenne
	MiHSP

	Si 
	

	Si m
	



« Le coefficient Miclim_RCU de modulation de Icconstruction_max selon la présence ou non d’un système de climatisation centralisé, pour les bâtiments raccordés à un réseau de chaleur urbain classé, prend la valeur suivante :
« 
	
	Miclim_RCU

	Si raccordement à un réseau de chaleur urbain classé et présence d’un système de climatisation centralisé
	

	Sinon
	


» ;

4° Aux 3 et 4 du III, après le septième alinéa, sont ajoutés huit alinéas ainsi rédigés :
« Pour les immeubles de grande hauteur au sens de l’article R. 146-3 du code de la construction et de l’habitation, le coefficient Misurf_tot prend la valeur suivante :
« 
« Le coefficient Miagrément_ext de modulation de Icconstruction_max selon la surface d’espaces extérieurs du bâtiment ou de la partie de bâtiment Sext prend les valeurs suivantes :
«  » ;
« Le coefficient MiHSP de modulation de Icconstruction_max selon la hauteur sous plafond moyenne du bâtiment ou de la partie de bâtiment prend les valeurs suivantes :
« 
« Le coefficient Miclim_RCU de modulation de Icconstruction_max selon la présence ou non d’un système de climatisation centralisé, pour les bâtiments raccordés à un réseau de chaleur urbain classé, prend la valeur suivante :
« 
	
	Miclim_RCU

	Si raccordement à un réseau de chaleur urbain classé et présence d’un système de climatisation centralisé
	

	Sinon
	


» ;

5° Aux 6 à 28 du III, après le septième alinéa, sont ajoutés huit alinéas ainsi rédigés :
« Pour les immeubles de grande hauteur au sens de l’article R. 146-3 du code de la construction et de l’habitation, le coefficient Misurf_tot prend la valeur suivante :
« 
« Le coefficient Miagrément_ext de modulation de Icconstruction_max selon la surface d’espaces extérieurs du bâtiment ou de la partie de bâtiment Sext prend les valeurs suivantes :
« 
« Le coefficient MiHSP de modulation de Icconstruction_max selon la hauteur sous plafond moyenne du bâtiment ou de la partie de bâtiment prend les valeurs suivantes :
« 
« Le coefficient Miclim_RCU de modulation de Icconstruction_max selon la présence ou non d’un système de climatisation centralisé, pour les bâtiments raccordés à un réseau de chaleur urbain classé, prend la valeur suivante :
« 
	
	Miclim_RCU

	Si raccordement à un réseau de chaleur urbain classé et présence d’un système de climatisation centralisé
	

	Sinon
	


 » ;

Article 3
Le présent décret entre en vigueur le 1er juillet 2026.



Article 4
Le ministre de la ville et du logement, la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat, et le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, sont chargée, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait le XXXXX
Par le Premier ministre :

La ministre de la ville et du logement,




Vincent JEANBRUN

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité 
et des négociations internationales sur le climat,




Monique BARBUT

[bookmark: _Hlk217896791]Le ministre de l'économie, des finances 
et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique,



Roland LESCURE


